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Cause tarifaire 1999, R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG


Question 3.2.4
Référence : SCGM-3, doc. 2, p. 6, lignes 11 à 17 :
b)
Préciser le mode de récupération (période d’amortissement, etc.) qui sera proposé pour liquider le compte de frais reportés auquel seront imputés les rabais tarifaires à être consentis dans le cadre du renouvellement du programme.

Réponse :

Afin d’éviter de trop grandes fluctuations des tarifs, nous proposons d’amortir linéairement sur cinq ans les sommes incluses dans le compte de frais reportés flexibilité tarifaire.


Original : 1998.07.28
SCGM - 3, Document 2.4 b)
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